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La GRAVEL_ OBOBIKE By Spider Bike Crew est un événement organisé par 

l’association SPIDER BIKE CREW (ci-après, « l’Organisateur »). Cette deuxième

édition se déroulera dans le département de la Loire-Atlantique (44) le samedi 29 

juin 2024, avec un rendez-vous à 8h30 pour un départ à 9h00, avec une fin le 

samedi 29 juin 2024 à 17h30. Le départ aura lieu depuis le magasin Obo-Bike 

Nantes, 384 Route de Vannes 44700 Orvault.

La participation à l’événement implique l’acceptation expresse et sans réserve 

par chaque participant (ci-après, « le(s) Participant(s) ») du présent Règlement 

et de toute consigne qui serait adressée par l’Organisateur aux Participants.

Concept de l’événement –
UNE ITINÉRANCE GRAVEL BASEE SUR LE PLAISIR ET LA CONVIVIALITE

La GRAVEL OBOBIKE By Spider Bike Crew n’est pas une course, mais un brevet 
en solo. L’événement n’est pas chronométré et aucun classement officiel n’est 

établi. L’événement est régi par le principe d’autonomie, développé au chapitre 

“Modalités de l’événement”.

● L’inscription se fait uniquement en ligne via la plateforme HelloAsso (accès 
depuis le site internet www.spiderbikecrew.com). Le tarif de base par Participant
Solo est fixé à 20€. Des options peuvent être proposées avec des tarifs 
spécifiques.

● L’inscription est considérée comme un soutien participatif à l’association 

Spider_Bike_Crew.
● Avoir 18 ans et moins de 70 ans le jour du départ. Les mineurs, même

accompagnés par un adulte/parent, ne seront pas acceptés.

● Être médicalement apte à des épreuves d’ultra-distance.

● Dans le délai d’une journée de l’événement, les participants (es) seront 
couverts par l’assurance individuelle Assur’Connect (voir en annexe les 

modalités).

● L’inscription est limitée en nombre de participants à 99

● Pas de sélection. Premiers arrivés, premiers servis.

● Une fois l’inscription validée, un e-mail de confirmation sera automatiquement 

envoyé à chaque participant.

● Un Groupe WhatsApp Sécurité ainsi qu’un groupe Whatsapp pour le partage 

entre participant(e)s seront créés spécifiquement pour l’Event et seront

obligatoires à chaque participant(e).
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En cas de désistement, l’inscription à La GRAVEL OBOBIKE By Spider Bike Crew 
n’est pas remboursable. En effet, cette inscription est considérée comme un 
Soutien Participatif à l’association SPIDER_BIKE_CREW.

L’organisateur s’engage à envoyer aux participants qui se désisteraient la trace GPX 
de cet événement afin que ce dernier puisse rouler, à la date de son choix et sous 
sa responsabilité.

Les Participants ne peuvent pas échanger leur inscription.

Les Participants doivent être autonomes et gérer la nourriture ainsi que les 
incidents mécaniques ou physiques qui pourraient survenir. Les seules assistances 
autorisées sont celles que vous trouverez sur la route : magasins, restaurants ... ainsi 
que des personnes que les Participants croiseront sur le parcours, à condition que 
celles-ci ne soient pas des connaissances et que l’aide n’ait pas été préméditée.
L’organisateur rappelle qu’il s’agit d’un événement pouvant regrouper plusieurs types 
de vélos (Vélo Route, VTT, cyclo-cross et gravel bike, monster-cross, protos, tandem,
fat … etc) et orchestrés dans un esprit de « voyage sportif », et de « challenge 
personnel ».

Les Participants doivent suivre les tracés GPS fournis par l’Organisateur. Chaque 
Participant doit donc disposer d’un dispositif lui permettant de suivre ce tracé. Le 
format de fichier fourni par l’Organisateur est un format GPX. Pour tout autre format, 
il faudra contacter l’organisateur au 06 87 86 93 91.
Des points de contrôle (checkpoints) pourront être mis en place sur le tracé, mais leur 
localisation ne sera pas communiquée aux participants.
Le Drafting est interdit sur l’épreuve. L’organisateur se réserve le droit de passer en 
DNF tout participant agissant de la sorte.

Les participants peuvent s’entraider dans un bon esprit de sécurité ou de bon sens.
En étant toutefois, chacun à titre individuel, autonome comme le précise le règlement 
Cette entraide ne sera pas disqualifiante !   

En cas d’abandon, les Participants doivent être en totale autonomie. Il est 
demandé d’informer les organisateurs, qui auront transmis des coordonnées à cet 
effet.

Tous les participants (es) devront respecter scrupuleusement toutes les consignes 
sans restriction liées au site d'accueil sans aucune réserve.

Les vélos à assistance électrique (VAE) ne sont pas autorisés*.
*Nous contacter pour plus d’informations secretaire@spiderbikecrew.com

Pour être finisher de La GRAVEL_OBOBIKE By Spider Bike Crew vous devez 
accomplir le parcours de + ou - 110 km 700M de D+- dans un délai maximum de 
8 h 30 heures en tenant compte des arrêts ou accomplir le parcours de + ou –
140 Km – 950M de D+- dans un délai maximum de 8 h 30 en tenant compte des 
arrêts
Au-delà de ce délai, l’organisation ne pourra valider votre Brevet.
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Les organisateurs se réservent le droit d’annuler ou reporter l’événement en cas de 
Vigilance Rouge produite par Météo France ou pour toutes raisons qui pourraient nuire à 
la sécurité des Participants ou tout contexte sanitaire.

Dans ce cas précis, les Participants seront prévenus par Mail et SMS avec les nouvelles 
modalités.

ü Les Participants respectent le Code de la Route. Ils doivent en outre rester maîtres de 
leur vélo et faire attention aux autres Participants ainsi qu’aux autres cyclistes et piétons 
potentiellement présents sur le parcours.

ü Équipements obligatoires
Ø Casque
Ø Les cycles doivent être munis d'un éclairage à l’avant et à l’arrière, suffisamment 

puissant pour être visible à 100 mètres devant et à 150 mètres derrière. Cet éclairage doit 
être solidement fixé. À l’arrière, la diode rouge en fonction clignotante est recommandée. 
Depuis le 13 avril 2016, cet article R313-25 a donc été modifié et comporte notamment 
cette partie, applicable aux cyclistes (les feux et signaux ne peuvent être à intensité 
variable, sauf ceux des indicateurs de direction, des feux de position arrière, des feux-
stops, des feux de brouillard arrière et du signal de détresse).
Il en résulte que le feu de position arrière d’un vélo peut être clignotant (mais pas celui de 
l’avant).
Vous pourrez utiliser sans crainte un feu arrière rouge clignotant pour être vu à vélo. Deux 
atouts, une meilleure visibilité, mais aussi une plus grande autonomie du feu arrière !
Il est fortement recommandé de prévoir le double éclairage avant et arrière, pour pallier 
une panne et donc à votre sécurité. L'éclairage doit être mis en marche dès la tombée de 
la nuit et jusqu'au lever du jour, ou dès que la visibilité devient insuffisante,

Ø Conformément au Code de la Route Français, le port d’un vêtement de haute visibilité
(norme EN ISO 20471 ou EN 1150) est OBLIGATOIRE pendant les parcours de nuit.
Si votre vêtement de haute visibilité est masqué par un sac à dos, prévoyez un 
complément afin de vous rendre visible.

Ø Tous les Participants devront avoir sur eux, tout au long de l’événement, une 
couverture de survie et/ou un Sac de Bivouac d’Urgence type SOL 
Emergency Bivy.

Ø Tous les Participants devront avoir sur eux, tout au long de l’événement, un sifflet 
d’Urgence.

L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident corporel ou matériel dont 
pourraient être victimes les Participants, survenant du fait du non-respect de ces 
consignes ou de celles qui pourraient être données avant le départ.
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Les organisateurs mettent un point d’honneur à produire de magnifiques clichés des participants. Pour 
être précises, les images prises par les photographes mandatés par les organisateurs leur appartiennent 
et pourront être utilisées par l’Organisateur, qui s’engage à n’utiliser les photos que pour le bien de la 
communication de l’Épreuve.

Le(a) participant(e) s’engage pour lui-même et pour toute autre personne qui lui est associée à donner 
son accord à perpétuité et sans paiement de royalties quelle qu’en soit la nature et partout sur le Territoire 
à l’utilisation de leurs noms et prénoms, initiales, surnoms, signatures, photographies, apparences, voix, 
citations, informations biographiques, notoriété et réputation, le nom et prénom(s) du participant et les 
noms et logotypes de sponsors mentionnés sur les vêtements portés ou matériels utilisés par le(a) 
participant (e).

En contrepartie de l’inscription et du droit de participer à l’événement par l’Organisateur, le(a)
participant(e) reconnait par la présente et consent que tous les droits de propriété intellectuelle 
résultant de et en connexion avec l’événement et notamment sa désignation, son logotype et son 
format, ses vidéos et ses photographies de l’événement appartiennent exclusivement à l’Organisateur.

Le(a) participant(e) reconnait également et donne son consentement au fait qu’ils/elles n’obtiendront
aucun droit à la propriété intellectuelle résultant de l’événement en vertu de son inscription ou 
autrement, et s’engage à ne rien faire qui puisse atteindre aux droits de l’Organisateur tels que 
spécifiés dans le paragraphe précédent.

Conformément aux directive de la CNIL (CNIL - Droit suppression données perso), tous les 
Participant(e)s peuvent demander l’effacement de leurs données personnelles. 
Pour ce faire, une simple demande par mail à secretaire@spiderbikecrew.com peut être faite.

Afin de respecter l’environnement et les espaces naturels traversés, il est strictement interdit 
d'abandonner des déchets (papiers, emballages plastiques...) sur le parcours. 

L’Organisateur se réserve le droit d’amender le présent règlement jusqu’au jour de l’évènement. 
Les Participants en seront avertis par mail. Le fichier mis à jour sera également mis à disposition sur 
le site web www.spiderbikecrew.com.
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Soit par téléphone : 
de France : 01 48 82 62 35

: (33) 1 48 82 62 35 

de France : 01 45 16 63 92 
: (33) 1 45 16 63 92 



Un
générales, Facture, Fiche information conseil). 

Un autre . Il suffit de personnaliser le mot de passe pour 
sécuriser votre accès. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée par 
le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CAA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés du 
Luxembourg sous le No. B221975, son siège social est situé au 26 avenue de la Liberté L-1930 Luxembourg. Capital social de 1 159 060 USD. Tokio Marine Europe 
S.A. (succursale en France), 36 rue de Châteaudun CS 30099 75441 Paris Cedex 09 , est enregistrée au RCS de Paris sous le No B 843 295 221, TVA FR 60 843 
295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des assurances. 
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Notice assurance

BEsafe

Valant Conditions Particulières
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ASSUREUR

Tokio Marine Europe S.A. (Tokio Marine HCC)
36 rue de Châteaudun

CS 30099
75441 Paris Cedex 09

DEFINITIONS

Assurés
Sont garantis par le présent contrat les personnes âgées de moins de 70 ans, ayant adhérées à la présente 
police, pendant la durée de la garantie choisie et 
sportive uniquement
des trajets Domicile / lieu de travail et retou Union européenne 
et Drom.

Accident

cause extérieure.
Par extension à cette définition, sont garanties les manifestations pathologiques qui seraient la 
conséquence directe de cette atteinte corporelle.
Sont assimilés à des accidents :
- les lésions occasionnées par le feu, les jets de vapeur, les acides et corrosifs, la foudre et le courant 
électrique ;
-
-
substances toxiques ou corrosives ;
- de congestion et de congélation consécutifs à des naufrages, atterrissages forcés, 
écroulements, avalanches, inondations ou tous autres événements à caractère accidentel ;
- lusion des maladies 

morsures ou piqûres ;
- -marine, y compris celles dues 
à 
- -up 

instigateur 
de ces événements ;
-
par un accident compris dans la garantie.

NE SONT PAS ASSIMILES A DES ACCIDENTS :
- TUS DU MYOCARDE, EMBOLIE CEREBRALE, CRISES 

Voir paragraphe « Extensions de garanties »

Maladie
Toute altération de la santé constatée par une autorité médicale compétente.

Période comprise entre la 
principales.

Assuré

consécutive à un accident donne lieu au paiement des indemnités garanties.
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Assureur/Nous
Tokio Marine Europe S.A. (Tokio Marine HCC)
36 rue de Châteaudun
CS 30099
75441 Paris Cedex 09

Attentat
Toute tentative criminelle ou illégale contre des personnes, des droits, des biens et même des sentiments 
collectifs, lorsque ces derniers sont reconnus et protégés par la loi.

Avenant

Bénéficiaire(s)

prévue est versée :
- : son conjoint non séparé de corps à ses torts, ni divorcé, à défaut ses enfants 

nés ou à naître, vivants ou représentés, à défaut ses héritiers,
-
- : ses enfants à défaut ses héritiers,
- : ses héritiers.

Déchéance

Emeute
Par émeute, il faut entendre tout mouvement tumultueux dans lequel une partie de la population lutte contre 

Exclusion
Risque non garanti.

Evénement aléatoire

Fait dommageable
Fait constituant la cause génératrice du dommage. Un ensemble de faits dommageables ayant la même 
cause technique est assimilé à un fait dommageable unique.

Franchise
-delà de la franchise 

arantie. Il est convenu que, si plusieurs garanties sont mises en jeu pour un même sinistre, la 
plus haute franchise sera appliquée.

Groupe collectif
Un groupe dont toutes les personnes sont automatiquement couvertes par le contrat. Les Assurés sont 
identifiés, ou bien par leur nom, ou bien par la description des critères communs propres à leur groupe. La 

EST EXCLUE DE LA GARANTIE, TOUTE PERSONNE QUI INTENTIONNELLEMENT, AURAIT CAUSE 
OU PROVOQUE LE SINISTRE.
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Hold-up
Toute attaque à main armée, organisée en vue de dévaliser une banque, un bureau de poste, une 

Indemnité
raison de la réalisation du risque 

annexes et les conditions particulières

Infirmité Permanente
Atteinte présumée définitive des capacités physiques
Son importance est chiffrée par un taux déterminé par référence au barème prévu aux Conditions 
Particulières.

Maladie
Toute altération de la santé constatée par une autorité médicale compétente.

Mouvements Populaires
Par mouvements populaires, il faut entendre tous les troubles intérieurs qui se caractérisent par un 

Nullité
Extinction rétroactive du contrat. Le contrat nul est ré
cotisations (sauf mauvaise foi de
reçues.

Prime
es par le contrat.

Prescription

-1 
du Code des assurances.

Résiliation

Risque
Evénement susceptible de causes des dommages ou bien exposé à cet événement.

Risques de guerre ou exceptionnels
La guerre étrangère est un état 

: 
hostilités, représailles, torpilles, mines et tous autres engins de guerre et généralement tous accidents et 
fortunes de guerre ainsi qu'actes de sabotage ou de terrorisme ayant un caractère politique ou se rattachant 
à la guerre ainsi que captures, prises, arrêts, saisies, contraintes ou détentions par tous gouvernements et 
autorités quelconques.

Sinistre

événement garanti

Souscripteur
La personne désignée en cette qualité aux Conditions Particulières qui signe le contrat et 
paiement des cotisations.
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Vie privée

Vie professionnelle
Par vie professionnelle, on en

-ci.  

Vous
Le Souscripteur.

ETENDUE DE LA GARANTIE

Les garanties du présent contrat produisent leurs effets dans le monde entier, uniquement et strictement à 
La garantie est 

ts Domicile / lieu de travail et 
retour.

Le contrat a pour objet de garantir le paiement de celles des indemnités définies ci-après, qui sont prévues 
el pouvant atteindre 

La présente garantie est sans effet :
-

règlements,
OU
- Lorsque les biens et/ou les activités assurés sont soumis à une quelconque sanction, 

restriction, embargo total ou partiel ou prohibition prévus par les lois et règlements. 

EXCLUSIONS

PAR DEROGATION OU NON AUX CONDITIONS GENERALES ANNEXEES, SONT SEULES 
APPLICABLES LES EXCLUSIONS SUIVANTES :

CONSEQUENCES DE SON SUICIDE CONSOMME OU TENTE, AINSI QUE LES ACCIDENTS CAUSES 
TS MEDICALEMENT.

-CI EST 

FIXE PAR LA LOI REGISSANT LA CIRCULATION AUTOMOBILE DANS LE PAYS OU A LIEU 

LES AC

ACTE CRIMINEL.

PRATIQUE DE SPORTS EFFECTUES AVEC OU A PARTIR DE CES APPAREILS.
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MECANIQUES A MOTEUR, QUE CE SOIT EN QUALITE DE PILOTE OU DE PASSAGER. PAR 

PARTICIPATION AUX EPREUVES SPORTIVES OU COMPETITIONS DES 
DEMONSTRATIONS DE ROULAGE (SANS COURSE DE VITESSE, TENTATIVE DE RECORD OU 
CHRONOMETRAGE), RALLYES DE REGULARITE, RALLYES TOURISTIQUES.

LES ACCIDENTS PROVOQUES PAR LA GUERRE CIVILE OU ETRANGERE, DECLAREE OU NON.
LES ACCIDENTS DUS A DES RADIATIONS IONISANTES EMISES PAR DES COMBUSTIBLES 
NUCLEAIRES OU PAR DES PRODUITS OU DECHETS RADIOACTIFS, OU CAUSES PAR DES ARMES 
OU DES ENGINS DESTINES A EXPLOSER PAR MODIFICATION DE STRUCTURE DU NOYAU DE 

EST EN OUTRE EXCLUE DE LA GARANTIE, TOUTE PERSONNE QUI INTENTIONNELLEMENT 
AURAIT CAUSE OU PROVOQUE LE SINISTRE.

NATURE DES INDEMNITES

Décès
-ci entraîne le 

décès, nous garantissons au profit de la ou, ensemble entre elles, des personnes désignées aux Conditions 
Particulières en qualité de bénéficiaires, le paiement du capital dont le montant est fixé aux Conditions 
Particulières.
Quand, préalablement au décès, le même accident aura donné lieu au 
infirmité permanente en application des conditions qui suivent, le capital sera diminué du montant de cette 
indemnité.

de

devront nous être intégralement remboursées. 

INFIRMITE PERMANENTE

maximum, correspondant au taux de 100 % du barème annexé, est fixé aux Conditions Particulières.

Les infirmités non énumérées sont indemnisées en fonction de leur gravité comparée à celle des cas 
énumérés.

: elle est déterminée suivant les règles fixées ci-dessus, 

INFIRMITES MULTIPLES

dans les conditions prévues ci-dessus, les autres infirmités étant ensuite estimées successivement, 
proportionnellement à la capaci
puisse dépasser 100 %.

organe.
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ccident ne donne lieu à aucune indemnité. Si 

ne peut 

cliniques nettement caractérisés. 

FRAIS DE TRAITEMENT

médicalement, nous garantissons, à concurrence du montant fixé aux dites Conditions Particulières, le 
remboursement sur production des pièces justificatives des frais engagés à cet effet.

cale, 

:
-

- e plus proche en 
;

- au remboursement, à concurrence de 20 % au maximum du montant de la somme assurée, des 
frais ur)

THALASSOTHERAPIE.

Les remboursements nous incombant en application de ce qui précède sont dus en complément des 

oir au total une somme supérieure au montant de ses 
débours réels.

AMENAGEMENT DU DOMICILE/VEHICULE

PARTIELLE supérieure à 33

la limite de 10 % du capital prévu au titre de la garantie INFIRMITE avec un maximum fixé aux dites 
Conditions Particulières.  

INDEMNITE JOURNALIERE EN CAS DE COMA
erves 

des exclusions prévues, un Assuré est plongé dans le coma pendant une période ininterrompue de plus 

nité à compter du 10eme jour de coma et pendant une durée 
maximale de 365 jours égale au montant indiqué aux dites Conditions Particulières.

solde du capital prévu. 

capital prévu. 

Par coma il faut entendre tout état caractérisé par la perte des fonctions de relations (conscience, mobilité, 
sensibilité) avec conservation de la vie végétative (respiration, circulation sanguine spontanée) déclaré par 
une autorité médicale habilitée à exercer ses fonctions en France.
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Pour mettre 

EXTENSIONS DES GARANTIES 

EXTENSION DE LA GARANTIE DECES A LA NOTION « », CE DANS LES 
LIMITES STRICTES DEFINIES CI-APRES :

Sous réserve que les conditions évoquées ci-après soient toutes réunies, « » 
sera considéré comme un événement de nature à faire jouer DECES » prévue 

-à-
dire lorsque cet accident cardiaque de nature tout à fait imprévisible se manifeste pour la toute première 

rance « MALADIE », sera prise en compte au 

être avancé avec une quasi-certitude par les médecins :

a) Que cette 1ère attaque cardiaque soit due selon toutes présomptions à un phénomène extérieur 
: une cause psychologique ou émotionnelle intense, 

b)
constatation médicale.

EXTENSION DE LA GARANTIE DECES A LA « », CE DANS LES LIMITES 
STRICTES DEFINIES CI-APRES :
- u moment des faits,
-

CESSATION DES GARANTIES

Pour chaque Assuré, la garantie cessera de plein droit : 
-à-dire le jour où 

;
-renouvellement du contrat. 

-dix  ans .

DECLARATION DES SINISTRES

En cas de sinistre, il importe que nous soyons rapidement et parfaitement informés des circonstances dans 

FORME ET INFORMATIONS NECESSAIRES
droit, vous-

tenus de faire, par écrit ou verbalement contre récépissé, à notre Siège ou auprès de notre 
représentant désigné au contrat, la déclaration de tout sinistre dans les quinze jours au plus tard 
de la date à laquelle ils en ont eu connaissance.

-dessus, sauf cas fortuit ou de 
force majeure, nous pouvons opposer la déchéance de garantie lorsque nous pouvons établir que 
le retard dans la déclaration nous a causé un préjudice (article L.113-2 du Code des assurances).
Ils devront, en outre, nous fournir avec cette déclaration, tous renseignements sur la gravité, les causes et 
les circonstances du sinistre et nous indiquer, si possible, les noms et adresses des témoins et auteurs 
responsables.
La déclaration du sinistre devra notamment comporter :
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- ;
-le nom, prénom, date de naissance, adresse et profession de la ou des victimes ;
-le certificat médical initial décrivant la nature des lésions ou blessures ainsi que leurs conséquences 
probables ;
- -
et des témoins éventuels.

Les mandataires et médecins, désignés par nous, aurons, sauf opposition justifiée, libre accès auprès de 
la victime et de ses médecins traitants pour constater son état. Toute fausse déclaration intentionnelle 

préjudice, entraîne la déchéanc
remboursée.

temporaire 

-
pour les départager
désigner son expert, la désignation en sera faite à la requête de la partie la plus diligente par le président 

serment et de toutes autres 
formalités.

moitié entre elles. 

CONTROLE

représentants auront libre accès auprès de lui chaque fois que nous le jugerons utile, sous peine 

motif valable, ils refuseraient de permettre le contrôle de nos délégués ou feraient obstacle à 
-

recommandée, nous nous heurtons de leur fait à un refus persistant ou demeurons empêchés 

Toute fraude, réticence ou fausse déclaration de votre part ou de celle du bénéficiaire de 
rreur sur les circonstances ou les conséquences 

REGLEMENT DES INDEMNITES

- ndront un troisième médecin 
pour les départager
désigner son expert, la désignation en sera faite à la requête de la partie la plus diligente par le président 
du tribu
formalités.

moitié entre elles. 
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AGGRAVATION INDEPENDANTE DU FAIT ACCIDENTEL

par un manque de soins dû à sa négligence ou par un traitement empirique, par une maladie ou une 
infirmité préexistante et en particulier par un état diabétique ou hématique, les indemnités dues seront 

t valide et de santé normale 
soumis à un traitement rationnel. 

PAIEMENT
Les indemnités garanties sont payables :
-

-
rticulières.

-

dépenses engagées remboursables par nous.
-
compter de la décision judiciaire devenue exécutoire.

DISPOSITIONS DIVERSES

INFORMATIONS DES ASSURES
Groupe collectif :

Vous êtes tenu de remettre aux Assurés détaillée qui définit notamment les 

garanties accordées par le présent contrat.
Le contrat est soumis à la Loi française et à la réglementation du Code des Assurances

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Nous prenons très au sérieux la protection de la vie privée de nos clients et nous nous engageons à 
protéger la vôtre. La présente clause explique comment nous collectons, utilisons et transférons vos 

nous conservons lorsque vous faites appel à nos services.

La présente clause énonce ce qui suit :
- Le type de données à caractère personnel que nous collectons à votre sujet et de quelle manière ;
- La façon dont les données sont utilisées ;
- Notre fondement juridique pour la collecte de vos informations ; 
- Les personnes avec lesquelles nous partageons vos données ;
- Où nous transférons vos informations ; 
- La durée pendant laquelle nous conservons vos informations ;
- des données que nous détenons ;
- ; et
- Les modalités pour nous contacter pour toute question relative à la présente déclaration ou aux 
données à caractère personnel que nous détenons.

Qui est TMHCC ? 

consulter le site http://www.tokiomarinehd.com/en/group/.
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Dans la présente clause de protection des données personnelles, Tokio Marine Europe S.A. est dénommée 
« TMHCC », « nous », « notre » ou « nos ».
En application de la législation européenne sur la protection des données, si vous visitez notre site Web 
www.tmhcc.com (notre « Site Web
européen (ou « EEE »), le responsable du traitement est TMHCC (Tokio Marine Europe S.A situé au 
Grand-Duché de Luxembourg).

-ce que des données à caractère personnel ?
Dans la présente clause, les références faites aux « renseignements personnels » ou aux « données à 
caractère personnel » sont des références à des données qui peuvent être utilisées pour vous identifier.  Il 

votre adresse IP et votre localisation.

Quelles données à caractère personnel collectons-nous ?
Informations que vous fournissez volontairement
Afin de vous dispenser des services, nous pouvons vous demander de fournir des renseignements 

votre numéro de téléphone, votre sexe, votre date de naissance, votre numéro de passeport, vos 

Les renseignements personnels que vous êtes invité à fournir et les raisons sous-jacentes vous seront 
communiqués au moment où nous vous les demanderons.

Certains des renseignements que vous fournissez peuvent être des « données à caractère personnel 
sensibles ».  Les « données à caractère personnel sensibles » comprennent les informations relatives à 
votre santé physique ou mentale.

Informations que nous obtenons de sources tierces
De temps à autre, nous pouvons recevoir des renseignements personnels vous concernant de tierces 
parties, mais seulement si nous avons vérifié que ces tierces parties ont votre consentement ou sont 
légalement autorisées ou tenues de nous divulguer vos renseignements personnels.

données vous concernant auprès de votre courtier 

façon dont votre courtier utilise et partage vos données à caractère personnel, veuillez-vous référer à sa 
propre clause de protection des données personnelles.

Nous pouvons également collecter des données à caractère personnel auprès des sources suivantes afin 
de vous dispenser des services :
- Agences de référence de crédit ;
- Bases de données antifraudes et autres ;
- Organismes gouvernementaux ;
- Registre électoral ;
- Décisions judiciaires ; 
- Listes de sanctions ;
- Membres de la famille ; et
- En cas de sinistre partie au sinistre, témoins, experts, experts en sinistres, avocats et 
gestionnaires de sinistres.
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Comment les données à caractère personnel sont-elles utilisées ?
s activités 

suivantes :
-

du client) ;
- ;
- Accepter des paiements de votre part ;
- Communiquer avec vous au sujet de votre police ;
- Renouveler votre police;
- Obtenir une réassurance pour votre police ;
- ;
- ;
- Respecter nos obligations légales et réglementaires ;
- Modéliser nos Risques ;
- Défendre ou poursuivre des actions en justice ;
- Enquêter sur des fraudes ou poursuivre des fraudes ;
- Répondre à vos demandes de renseignements ; ou
- Lorsque vous vous inscrivez pour un compte en ligne ; 

Notre fondement juridique pour la collecte de vos informations

caractère personnel dépendra des données à caractère personnel concernées et du contexte spécifique 
dans lequel nous les collectons. 

Toutefois, nous collecterons normalement des données à caractère personnel si nous avons besoin de ces 
informations pour vous dispenser nos services/exécuter un contrat avec vous, si le traitement est dans 

libertés fondamentaux, ou avec votre consentement. 

Dans certains cas, nous pouvons utiliser vos

avant de vous accepter en tant que nouveau client. 

Si nous vous demandons de fournir des renseignements personnels pour satisfaire à une exigence légale 
ou pour exécuter un contrat avec vous, nous vous le préciserons au moment opportun et vous indiquerons 
si la fourniture de vos renseignements personnels est obligatoire ou non (ainsi que les conséquences 

caractère personnel.  Toutefois, si vous choisissez de ne pas nous communiquer les données demandées, 
nous pourrions ne pas être en mesure de vous dispenser certains services. 

De même, si nous collectons et utilisons vos renseignements personnels en fonction de nos intérêts 

intérêts légitimes.

Si vous résidez en France, nous pouvons collecter et utiliser vos renseignements personnels, y compris 

et Libertés modifiée et au Règlement européen sur la 
protection des données. 

Si vous avez des questions ou avez besoin de plus amples informations concernant le fondement juridique 
sur lequel nous collectons et utilisons vos renseignements personnels, veuillez nous contacter en utilisant 
les coordonnées fournies dans la section « Contactez-nous » ci-dessous.

Avec qui vos données à caractère personnel sont-elles partagées ?
Nous pouvons divulguer vos renseignements personnels aux catégories de destinataires suivantes :  
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- aux sociétés de notre groupe, aux fournisseurs de services tiers et aux partenaires qui fournissent des 

autrement des renseignements personnels pour les finalités décrites dans la présente clause (voir 
« Comment TMHCC utilise mes données à caractère personnel ? »).  Une liste des sociétés actuelles 
de notre groupe est disponible sur http://www.tokiomarinehd.com/en/group/ et une liste de nos 
prestataires de services et partenaires actuels peut être disponible sur demande ;

-

tribunal ou autre tiers compétent lorsque nous croyons que la divulgation est nécessaire (i) en vertu des 
lois ou règlements applicables, (ii) pour exercer, établir ou défendre nos droits ou (iii) pour protéger vos 
intérêts vitaux ou ceux de toute autre personne ;

- à un acheteur potentiel (et à ses agents et conse

utiliser vos renseignements personnels uniquement pour les finalités énoncées dans la présente 
clause ;

- à toute autre personne avec votre consentement à la divulgation.

Transferts internationaux

lequel vous résidez.  Ces pays peuvent avoir des lois sur la protection des données qui diffèrent des lois 
de votre pays.

Plus précisément, les serveurs de HCC Insurance Holdings Inc. sont situés aux États-Unis.  Toutefois, 
E, et exercent dans le 

monde entier.  Cela signifie que lorsque nous collectons vos informations, nous pouvons les traiter dans 

Toutefois, nous avons prévu des garanties appropriées pour exiger que vos données à caractère personnel 

les transferts de données à caractère personnel entre les sociétés de notre groupe, qui exigent que toutes 

Nos Clauses Contractuelles Types peuvent être fournies sur demande.  Nous avons mis en place des 

peuvent être fournis sur demande.

Pendant combien de temps les renseignements personnels sont-ils conservés ?
Nous conserverons vos données à caractère personnel dans nos dossiers aussi longtemps que nous 

avez demandé ou pour vous conformer aux exigences légales, fiscales ou comptables applicables. Cela 

ssurance, ou si nous sommes tenus de conserver 
vos données pour des raisons légales ou réglementaires. Veuillez nous contacter en utilisant les 
coordonnées indiquées dans la section « Contactez-nous » ci-dessous si vous avez besoin de plus amples 
renseignements sur nos procédures de Conservation des Dossiers.

Nous pouvons également conserver vos données à caractère personnel lorsque cela est nécessaire pour 

Vos droits en tant que personne concernée
Vos principaux droits en vertu du droit sur la protection des données sont les suivants :
a) ;
b) le droit de rectification ;
c) ;
d) le droit à la limitation du traitement ;
e) traitement ;
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f) le droit à la portabilité des données ;
g) ; et
h) le droit de retirer son consentement.

Si vous souhaitez accéder à vos renseignements personnels, les corriger, les mettre à jour ou demander 
leur suppression, nous vous demanderons de nous fournir une copie de deux des documents suivants :  
Permis de conduire ; passeport ; certificat de naissance ; relevé bancaire (des 3 derniers mois) ; ou facture 

raisonnables.

pouvez vous opposer au traitement de vos 
renseignements personnels, nous demander de limiter leur traitement ou demander leur portabilité. 

De même, si nous avons collecté et traité vos renseignements personnels avec votre consentement, vous 
pouvez retire
licéité de tout traitement que nous avons effectué avant votre retrait, ni le traitement de vos renseignements 
personnels effectué en fonction de motifs licites de traitement autres que le consentement.

llez contacter la Commission nationale pour la protection des données du 
Grand- -4361 Esch-sur-Alzette également joignable en 
ligne sur le site web https://cnpd.public.lu/fr.html

Nous répondons à toutes les demandes que nous recevons de personnes souhaitant exercer leurs droits 
en matière de protection des données conformément à la législation applicable à la protection des données.

aractère personnel en nous 
contactant par e-
« Contactez-nous » au bas de cette clause.

Prise de décision automatisée
ignements personnels peut entraîner la prise 

de décisions automatisées (y compris le profilage) qui vous touchent légalement ou qui vous touchent de 
façon sensiblement semblable.  

prise automatiquement sur la 

exemple, dans certains cas, nous pouvons utiliser des décisions automatisées pour déterminer si nous 
proposerons une couver

processus décisionnel automatisé.

Lorsque nous prenons une décision automatisée à votre sujet, vous avez le droit de contester la décision, 

Sécurité
TMHCC accorde une grande importance à la sécurité de toutes les données à caractère personnel 
associées à ses clients. Nous avons mis en place des mesures de sécurité pour tenter de nous protéger 

Par exemple, nos politiques en matière de sécurité et de technologie sont périodiquement révisées et 
améliorées au besoin et seul le personnel autorisé a accès aux informations des utilisateurs. Nous utilisons 
le protocole Secured Socket Layer (SSL) pour chiffrer les informations financières que vous saisissez avant 
de nous les envoyer. Les serveurs que nous utilisons pour conserver les données à caractère personnel 
sont conservés dans un environnement sécurisé.
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ne se 
produira pas, nous faisons de notre mieux pour empêcher cela.

Mises à jour de la présente clause de protection des données personnelles

juridique, technique ou commercial. Lorsque nous mettrons à jour notre clause de protection des données 
personnelles, nous prendrons les mesures appropriées pour vous en informer, conformément à 

drons votre consentement à toute 
modification importante de la clause de protection des données personnelles si et lorsque la législation 

Nous contacter
Si vous avez des questions au sujet de la présente clause, veuillez nous contacter en utilisant les 
coordonnées suivantes :

Délégué à la protection des données
Tokio Marine Europe S.A.
26 avenue de la Liberté

L-1930Luxembourg
DPO-tmelux@tmhcc.com

PRESCRIPTION
Conformément aux articles L 114-1 et L 114-2 du Code des Assurances, toutes les actions dérivant du 
présent contrat sont prescrites, c'est-à-dire ne peuvent plus être exercées au-delà de Deux Ans à compter 
de l'événement qui leur donne naissance.
Toutefois ce délai ne court pas :
- En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru que du jour où 

l'Assureur en a eu connaissance,
- En cas de sinistre, que du jour où les Bénéficiaires en ont eu connaissance s'ils prouvent qu'ils l'ont 

ignoré jusque-là.
La prescription est portée à Dix Ans en cas de garantie contre les accidents atteignant les personnes, 

(reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait, demande en justice même en 

de l'action peut, en outre, résulter de l'envoi d'une lettre recommandée ou d'un envoi recommandé 
électronique, avec accusé de réception, adressés par l'assureur à l'assuré en ce qui concerne l'action en 
paiement de la prime et par l'assuré à l'assureur en ce qui concerne le règlement de l'indemnité.

SUBROGATION
-12 du Code des Assurances, TOKIO MARINE EUROPE 

S.A. (TOKIO MARINE HCC) est subrogée, j

RECLAMATIONS MEDIATION
En cas de difficulté, le Souscripteur consulte le Courtier par l'intermédiaire duquel le contrat est souscrit. 
Si sa ré

Tokio Marine Europe S.A. (Tokio Marine HCC)
36 rue de Châteaudun 
CS 30 99
75441 Paris Cedex 09
Tel: 01 53 29 30 00 Fax : 01 42 97 43 87
Ou reclamations@tmhcc.com
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compter de la réception de celle-ci, sauf si la réponse elle-même est apportée au client dans ce délai. Il 
ui ne doit pas excéder deux mois à compter de la date de 

réception. 

Enfin, si votre désaccord persistait après la réponse donnée, vous pourriez saisir la Médiation de 

LA MEDIATION D
TSA 50110
75441 PARIS CEDEX 09

risques professionnels.

ORGANISME DE CONTROLE
Conformément au Code des Assurances (article L 112-4) il est précisé que la compagnie TOKIO MARINE 
EUROPE S.A. est contrôlée par le Commissariat aux Assurances situé au 7, boulevard Joseph II, L - 1840 
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

SANCTIONS INTERNATIONALES
La présente garantie est sans effet :
-

sanction, restriction ou prohibition prévues par les lois et règlements,
Ou
- Lorsque les biens et/ou les activités assurés sont soumis à une quelconque sanction, restriction, 

embargo total ou partiel ou prohibition prévus par les lois et règlements. 



 
 
 
 

Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée par le Ministre 
des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CAA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le No. 
B221975, son siège social est situé au 26 avenue de la Liberté L-1930 Luxembourg. Capital social de 1 159 060 USD. Tokio Marine Europe S.A. (succursale en France), 36 
rue de Châteaudun CS 30099 75441 Paris Cedex 09 , est enregistrée au RCS de Paris sous le No B 843 295 221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les 
règles françaises du code des assurances. 
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Le contrat se compose des présentes Conditions Générales, de Conventions Spéciales et d'Annexes. 
Il est complété et adapté par les Conditions Particulières qui en font partie intégrante. 
 
Le contrat est régi par le Code des Assurances. S'il garantit des risques situés, au sens de l'article L 
191-2 du Code des Assurances, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les 
dispositions particulières du titre IX dudit Code lui sont applicables à l'exception, sauf convention 
contraire, des dispositions des articles L.191-7 et L.192-3. 
 
Si le contrat n'est pas souscrit en coassurance, il convient d'en lire le texte en substituant aux termes 
« Société apéritrice » et « Assureurs » celui d  Assureur ».  
 
1. DISPOSITIONS GENERALES 
 
DEFINITIONS 
Accident 
Toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de la victime et 
cause extérieure. 
Par extension à cette définition, sont garanties les manifestations pathologiques qui seraient la conséquence 
directe de cette atteinte corporelle. 
 
Sont assimilés à des accidents : 

- les lésions occasionnées par le feu, les jets de vapeur, les acides et corrosifs, la foudre et le courant 
électrique ; 

-  ; 
- 

substances toxiques ou corrosives ; 
- 

écroulements, avalanches, inondations ou tous autres événements à caractère accidentel ; 
- 

morsures ou piqûres ; 
- les lésions -marine, y compris celles dues 

 ; 
- -up 

dont l
instigateur de ces événements ; 

- 
par un accident compris dans la garantie. 

 
NE SONT PAS ASSIMILES A DES ACCIDENTS : 
- 

 
 

Agression 
Toute atteinte corporelle non-

 
 

  

principales. 
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Assuré 

La 
consécutive à un accident donne lieu au paiement des indemnités garanties. 
 
Assureur/Nous 

TOKIO MARINE EUROPE S.A. (TOKIO MARINE HCC)  
Succursale pour la France 
6-8 boulevard Haussmann 
75009 PARIS  
 

Attentat 

Toute tentative criminelle ou illégale contre des personnes, des droits, des biens et même des sentiments 
collectifs, lorsque ces derniers sont reconnus et protégés par la loi. 
 
Avenant  

 
 
Bénéficiaire(s) 

 

prévue est versée : 
-  : son conjoint non séparé de corps à ses torts, ni divorcé, à défaut ses enfants 
nés ou à naître, vivants ou représentés, à défaut ses héritiers, 
-  
-  : ses enfants à défaut ses héritiers, 
-  : ses héritiers. 
 

 
 

Déchéance  

 
 

Emeute 

Par émeute, il faut entendre tout mouvement tumultueux dans lequel une partie de la population lutte contre 
public. 

 
Exclusion  
Risque non garanti. 
 

Evénement aléatoire 

 
 
Fait dommageable 
Fait constituant la cause génératrice du dommage. Un ensemble de faits dommageables ayant la même 
cause technique est assimilé à un fait dommageable unique. 
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Franchise 

-
Il est convenu que, si plusieurs garanties sont mises en jeu pour un même sinistre, la plus haute franchise 
sera appliquée. 
 

Groupe collectif 

Un groupe dont toutes les personnes sont automatiquement couvertes par le contrat. Les Assurés sont 
identifiés, ou bien par leur nom, ou bien par la description des critères communs propres à leur groupe. La 

 
EST EXCLUE DE LA GARANTIE, TOUTE PERSONNE QUI INTENTIONNELLEMENT, AURAIT CAUSE 

OU PROVOQUE LE SINISTRE. 

 
Hold-up 

Toute attaque à main armée, organisée en vue de dévaliser une banque, un bureau de poste, une bijouterie, 
 

 

Indemnité  

garanti par le contrat. Les règles de calcul de 
annexes et les conditions particulières 
 

Infirmité Permanente 

 
Son importance est chiffrée par un taux déterminé par référence au barème prévu aux Conditions 
Particulières. 
 
Maladie 

Toute altération de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 
 

Mouvements Populaires 
Par mouvements populaires, il faut entendre tous les troubles intérieurs qui se caractérisent par un désordre 

 
 

Nullité 

Extinction rétroactive 
cotisations (sauf mauvaise foi de 
reçues. 
 

Prime 

 
 

Prescription 

-1 du 
Code des assurances. 
 

Résiliation 

uscripteur. 
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Risque 

Evénement susceptible de causes des dommages ou bien exposé à cet événement. 
 

Risques de guerre ou exceptionnels  

civile est  : hostilités, 
représailles, torpilles, mines et tous autres engins de guerre et généralement tous accidents et fortunes de 
guerre ainsi qu'actes de sabotage ou de terrorisme ayant un caractère politique ou se rattachant à la guerre 
ainsi que captures, prises, arrêts, saisies, contraintes ou détentions par tous gouvernements et autorités 
quelconques. 
 
Sinistre  

événement garanti 
 

Souscripteur 

paiement des cotisations. 
 

Vie privée 

ivité exercée en dehors de sa vie professionnelle notamment 
 

 

Vie professionnelle 

xécute son contrat de travail au temps et au lieu de celui-ci.   
 
Vous 

Le Souscripteur. 
 
ETENDUE DE LA GARANTIE 
Le contrat produit ses effets dans le monde entier, sauf désignation plus restrictive prévue aux Conditions 

 garantie indiquée aux Conditions Particulières et pour tous les accidents 

Conditions Particulières. 
 

 
Le contrat a pour objet de garantir le paiement de celles des indemnités définies ci-après, qui sont prévues 

 
 
La présente garantie est sans effet : 
- 

fait de sanction, restriction ou prohibition prévues par les lois et règlements, 
OU 
- lorsque les biens et/ou les activités assurés sont soumis à une quelconque sanction, restriction, 

embargo total ou partiel ou prohibition prévus par les lois et règlements. 
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EXCLUSIONS 

CONSEQUENCES DE SON SUICIDE CONSOMME OU TENTE, AINSI QUE LES ACCIDENTS CAUSES 
PAR  
 

 
 
LES ACCIDENTS RE

ACTE CRIMINEL. 
 

APPAREIL PERMETTANT DE SE DEPLACER DANS LES AIRS OU LORS DE LA PRATIQUE DE 
SPORTS EFFECTUES AVEC OU A PARTIR DE CES APPAREILS. 
 

MECANIQUES A MOTEUR, QUE CE SOIT EN QUALITE DE PILOTE OU DE PASSAGER. PAR 

PARTICIPATION AUX EPREUVES SPORTIVES OU COMPETITIONS. 
 
LES ACCIDENTS PROVOQUES PAR LA GUERRE, CIVILE OU ETRANGERE, DECLAREE OU NON. 
 
LES ACCIDENTS DUS A DES RADIATIONS IONISANTES EMISES PAR DES COMBUSTIBLES 
NUCLEAIRES OU PAR DES PRODUITS OU DECHETS RADIOACTIFS, OU CAUSES PAR DES ARMES 
OU ENGINS DESTINES A EXPLOSER PAR MODIF  
 

 
OBLIGATION DE DECLARATION DU SOUSCRIPTEUR 
A la souscription du contrat 

prenons à notre charge (article L.113-2 du Code des Assurances). 
 

Vous devez, sous peine des sanctions prévues ci-après, répondre, de façon complète et précise, aux 
questions que nous vous posons, en particulier dans le formulaire de déclaration de risque (si celui-ci est 
requis). 
 
Vous devez notamment déclarer : 
-  
- les risques particuliers auxquels peuvent être exposés les Assurés, 
- la composition et la démographie du groupe des Assurés. 
 
En cours de contrat 

fournis à la souscription du contrat et consignés aux Conditions Particulières, et notamment toute 
iation du risque énumérés au paragraphe ci-dessus. 
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Cette déclaration doit être faite dans un délai de QUINZE JOURS à partir du moment où vous en avez eu 
connaissance. 
 
Lorsque la modification constitue une aggravation telle que si le nouvel état de chose avait existé lors de la 

plus élevée, la déclaration doit être faite sous peine des sanctions prévues au paragraphe ci-après et nous 
pouvons, dans l -4 du Code des assurances, soit résilier le contrat 
moyennant préavis de DIX JOURS, soit proposer un nouveau montant de cotisation. 
 
Si vous ne donnez pas suite à la proposition qui vous est faite ou si vous refusez expressément le nouveau 

de la proposition. 
 
En cas de diminution des risques assurés, vous avez droit à une diminution du montant de la cotisation. Si 

après la dénonciation. Nous devons alors vous rembourser la portion de cotisation afférente à la période 
 

 
SANCTIONS 

Toute réticence, fausse déclaration intentionnelle, omission ou inexactitude dans la déclaration des 

circonstances ou des aggravations visées respectivement aux paragraphes ci-avant, est 

sanctionnée, même si elle a été sans influence sur le sinistre, dans les conditions prévues par les 

articles L.113-8 et L.113-9 du Code des Assurances : 

-  ; 

- 
sinistre, en proportion des cotisations payées par rapport aux cotisations qui auraient été dues 

si les risques avaient été exactement et complètement déclarés. Le tarif pris pour base de cette 

réduction est, selon le cas, celui applicable, soit lors de la souscription du contrat, soit au jour 

-ci ne peut être déterminé, lors de la dernière échéance 

précédant le sinistre. 

 
demeure acquise à 

 
 
 
2. NATURE DES INDEMNITES 
 

DECES 
-ci entraîne le 

décès, nous garantissons au profit de la ou, ensemble entre elles, des personnes désignées aux Conditions 
Particulières en qualité de bénéficiaires, le paiement du capital dont le montant est fixé aux Conditions 
Particulières. 
 

infirmité permanente en application des conditions qui suivent, le capital sera diminué du montant de cette 
indemnité. 
 

destruction du moyen de transport 
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que ce dernier est encore vivant, les sommes indûment versées à ce titre, devront 
nous être intégralement remboursées.  
 
INFIRMITE PERMANENTE 

maximum, correspondant au taux de 100 % du barème annexé, est fixé aux Conditions Particulières. 
 

 
 
Les infirmités non énumérées sont indemnisées en fonction de leur gravité comparée à celle des cas 
énumérés. 
 

 : elle est déterminée suivant les règles fixées ci-dessus, 
 

 

 
 

 
 
INFIRMITES MULTIPLES 

évaluée 
dans les conditions prévues ci-dessus, les autres infirmités étant ensuite estimées successivement, 

puisse dépasser 100 %. 
 

 
 

 
 
Les trouble

cliniques nettement caractérisés.  
 

INCAPACITE TEMPORAIRE 
S

elle. 
 

-ci est 

 la consolidation, mais sans pouvoir dépasser 365 jours 
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 pas 

même sinistre. 
 

garanties décès  
 
FRAIS DE TRAITEMENT 

s garantissons, à 
concurrence du montant fixé aux dites Conditions Particulières, le remboursement sur production des pièces 
justificatives des frais engagés à cet effet. 
 

rvention chirurgicale, 
 

 : 
- 

- centre hospitalier le plus proche en mesure 
 ; 

- au remboursement, à concurrence de 20 % au maximum du montant de la somme assurée, des frais de 

uvellement ultérieur) 
 

 

THALASSOTHERAPIE. 

 
Les remboursements nous incombant en application de ce qui précède sont dus en complément des 

é puisse percevoir au total une somme supérieure au montant de ses 
débours réels. 
 
FRAIS DE RECHERCHE ET DE SAUVETAGE 

montant fixé aux dites Conditions Particulières, au remboursement des frais de recherche et de sauvetage 
-ci était signalé disparu ou en péril, à condition que : 

1.  
 ; 

2. 
la garantie du présent contrat. 

 
 

en péril dans des circonstances telles que les frais de recherche ou de sauvetage auraient été pris en charge 
ns la limite de la moitié du montant fixé 

aux Conditions Particulières. 
 
AMENAGEMENT DU DOMICILE/VEHICULE  

PARTIELLE supérieure à 33 ident garanti par le contrat et nécessitant 
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la limite de10 % du capital prévu au titre de la garantie INFIRMITE avec un maximum fixé aux dites 
Conditions Particulières.   
 
INDEMNITE JOURNALIERE EN CAS DE COMA 

des exclusions prévues, un Assuré est plongé dans le coma pendant une période ininterrompue de plus de 

maximale de 365 jours égale au montant indiqué aux dites Conditions Particulières. 

solde du capital prévu.  
 

capital prévu.  
 
Par coma il faut entendre tout état caractérisé par la perte des fonctions de relations (conscience, mobilité, 
sensibilité) avec conservation de la vie végétative (respiration, circulation sanguine spontanée) déclaré par 
une autorité médicale habilitée à exercer ses fonctions en France. 
 

, le Souscripteur ou le(s) bénéficiaire(s) feront parvenir à la compagnie, au 
 

 
 

3. FORMATION ET DUREE DU CONTRAT 
 

 

réciproque. 
 

 la première cotisation. Ces mêmes 
 

 
DUREE 
Sauf convention contraire : 

-  

- 

de la cotisation.  

- Toute assurance contractée pour une durée inférieure à un an cessera cependant de plein droit, 

 

 

Pour les contrats à tacite reconduction couvrant les personnes physiques en-dehors de leurs activités 
droit à dénonciation du contrat avec 

 
 

vingt jours 
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de cet avis pour dénoncer la reconduction du contrat. Dans ce cas, le délai de dénonciation court à partir 
de la date figurant sur le cachet de la poste.  
 
Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux dispositions du premier alinéa, 

trat, sans pénalités, à tout moment à compter de la date de reconduction 
en envoyant une lettre recommandée à la Société apéritrice. La résiliation prend effet le lendemain de la date 
figurant sur le cachet de la poste article (L113-15-1 du Code des assurances). 
 
En cours de contrat, les parties peuvent résilier dans les cas prévus au paragraphe résiliation ci-

après. 

 
MAINTIEN ET CESSATION DES GARANTIES 
Pour chaque Assuré, la garantie cessera de plein droit :  
- -à-dire le jour où 

 ; 
- à la date de résiliation ou de non-renouvellement 

groupe obligatoire, nous devons maintenir les garanties, sans condition de période probatoire ni 

du délai de préavis de résiliation. 
 

conditions ci-  ; 
 
- dans tous les ca

soixante-dix ans. 
 
RESILIATION 

-après. 
Par Vous ou par Nous : 

 
moyennant un préavis de deux mois au moins. 

Par Vous: 

 En cas de diminution des risques, si nous refusons de réduire la cotisation en conséquence (article 
L.113-4 du Code des Assurances). 

 -10 du Code 
 

 En cas de révision tarifaire.  
 

 L324-1 du Code des assurances). 
Par Nous : 

 En cas de non-paiement des cotisations (article L.113-3 du Code des assurances). 
 -4 du Code des assurances). 
  risque lors de la souscription ou en cours de 

contrat (article L.113-9 du Code des assurances). 
 Après sinistre, vous avez alors le droit de résilier les autres contrats que vous auriez souscrits auprès 

de nous (article R.113-10 du Code des 
résiliation de la police sinistrée. 

 En cas de redressement ou liquidation judiciaire prononcé à votre encontre (article L.113-6 du Code des 
assurances). 
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utorise par le juge commissaire ou le liquidateur : 
En cas de redressement ou liquidation judiciaire prononcée à votre encontre (article L.113-6 du Code des 
assurances). Le contrat est résilié de plein droit après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite 

-13 
du Code de commerce). 
De plein droit : 

L.326-12 du Code des 

prononçant le retrait. 
 
Les cotisations échues avant la date de publication de la décision de retrait au Journal Officiel, et non payées 
à cette date sont dues en totalité à l'Assureur, mais elles ne lui sont définitivement acquises que 
proportionnellement à la période de garantie jusqu'à la date de résiliation. 
Les cotisations venant à échéance entre la date de la décision de retrait et la date de résiliation de plein droit, 
ne sont dues que proportionnellement à la période de garantie. 
 

Toutefois, cette portion de cotisation nous 
est conservée si le contrat a été résilié pour non-paiement de cotisation. 
 
La résiliation ou le non-renouvellement du contrat est sans effet sur le versement des prestations acquises 
ou nées durant sa période de validité. 
 
FORMES DE RESILIATION 
Lorsque vous avez la faculté de résilier, vous pouvez le faire à votre choix, soit par lettre recommandée, soit 
par une déclaration faite contre récépissé à notre Siège social ou chez notre représentant, soit par acte 
extrajudiciaire. 
 
La résiliation par nous doit vous être notifiée par lettre recommandée adressée à votre dernier domicile 
connu. 
 
En cas de résiliation par lettre recommandée, le délai de préavis court à partir de la date figurant sur le cachet 
de la poste. 
Dans les cas visés aux paragraphes précédents, la résiliation ne pourra être demandée par chacune des 
parties que par le

avec ledit événement. 
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4. PAIEMENT DES COTISATIONS 

 
COTISATION PRINCIPALE 
La cotisation et ses accessoires, dont le montant est stipulé au contrat, ainsi que les impôts et taxes, sont 
payables au siège de la société apéritrice ou au domicile du mandataire s'il en est désigné un par elle à cet 
effet. 
 
Les dates d'échéance sont fixées aux Conditions Particulières. 
 
A défaut du paiement d'une cotisation ou d'une fraction de cotisation dans les dix jours de son 
échéance, la Société apéritrice, agissant au nom de tous les Coassureurs (indépendamment de son 
droit de poursuivre l'exécution du contrat en justice) peut procéder à une mise en demeure par lettre 
recommandée adressée au Preneur d'assurance ou à la personne chargée du paiement des 
cotisations, à son dernier domicile connu de la Société apéritrice, justifiée par un avis de réception 
si ce domicile est situé hors de la France métropolitaine. 
 
La lettre de mise en demeure reproduit le texte de l'article L 113-3 du Code des Assurances. 

 
Si la cotisation ou la fraction de cotisation arriérée n'est pas payée dans un délai de trente jours à 
compter : 

 

 de la date d'envoi de la lettre de mise en demeure, 

 ou, si cette lettre doit être adressée dans un lieu situé hors de la France métropolitaine, du jour de sa 
remise au destinataire tel qu'il résulte des énonciations de l'avis de réception, 

 
la garantie est automatiquement suspendue. 
 
Le non-paiement d'une fraction de cotisation entraîne l'exigibilité de la totalité de la cotisation annuelle restant 
due. Dans ce cas, la suspension de la garantie produit ses effets jusqu'à son entier paiement. 
 
Lorsque dix jours au moins de suspension se sont écoulés, la Société apéritrice, agissant au nom de tous 
les Co assureurs, a le droit de résilier le contrat dans les délais et les formes prévus au titre III ci-dessus. 
 
Le paiement de la cotisation ou des fractions de cotisation ayant fait l'objet de la mise en demeure met fin à 
la suspension et le contrat reprend pour l'avenir ses effets à midi le lendemain du jour du paiement. 
 
Si la cotisation annuelle est payable en plusieurs périodes, le non-

 
 
 

ABLES 

ou bien le montant de leur rémunération, vous devez verser à chaque échéance la cotisation provisionnelle 
prévue aux Conditions Particulières. Vous devez ensuite déclarer, au plus tard dans les trente jours suivant 
chaque échéance, les éléments nécessaires au calcul de la cotisation définitive. 
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Nous avons le droit de procéder à la vérification de vos déclarations. Vous acceptez de recevoir à cet effet 

déclarations. 
 

-dessus, vous devrez payer, outre le montant 
de la cotisation effective, une indemnité égale à 50 % de la cotisation omise ; lorsque les erreurs ou 
omissions auront par leur nature, leur importance ou leur répétition, un caractère frauduleux, nous 

(article L.113-10 du Code des 
assurances). 
 
Faute de nous fournir dans les délais fixés la déclaration requise, nous pourrons par lettre recommandée, 
vous mettre en demeure de satisfaire à cette obligation dans les dix jours. Si, passé ce délai, la déclaration 

régularisation ultérieure, une cotisation calculée sur la base de la dernière déclaration fournie, majorée de 
50 %. 
 
A défaut de paiement de cette cotisation, 
suspendre la garantie puis résilier le contrat dans les conditions précisées ci-dessus. 
 
 
5. DECLARATION EN CAS DE SINISTRE 
En cas de sinistre, il importe que nous soyons rapidement et parfaitement informés des circonstances dans 

 
 
 
FORME ET INFORMATIONS NECESSAIRES 

-

tenus de faire, par écrit ou verbalement contre récépissé, à notre Siège ou auprès de notre 

représentant désigné au contrat, la déclaration de tout sinistre dans les quinze jours au plus tard de 

la date à laquelle ils en ont eu connaissance. 

 
Si la déclaration de sinis -dessus, sauf cas fortuit ou de 
force majeure, nous pouvons opposer la déchéance de garantie lorsque nous pouvons établir que le 

retard dans la déclaration nous a causé un préjudice (article L.113-2 du Code des assurances). 
 
Ils devront, en outre, nous fournir avec cette déclaration, tous renseignements sur la gravité, les causes et 
les circonstances du sinistre et nous indiquer, si possible, les noms et adresses des témoins et auteurs 
responsables. 
 
La déclaration du sinistre devra notamment comporter : 
-  ; 
- le nom, prénom, date de naissance, adresse et profession de la ou des victimes ; 
- le certificat médical initial décrivant la nature des lésions ou blessures ainsi que leurs conséquences 

probables ; 
- -

et des témoins éventuels. 
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Les mandataires et médecins, désignés par nous, aurons, sauf opposition justifiée, libre accès auprès de la 
victime et de ses médecins traitants pour constater son état. Toute fausse déclaration intentionnelle sur 

rsée.  
 
6. REGLEMENT DES INDEMNITES 
 

 

ou partielle, sont constatés par accord entre les 
-

départager es de désigner 
son expert, la désignation en sera faite à la requête de la partie la plus diligente par le président du tribunal 

 
 
Chaque partie conservera à 

elles.  
 
AGGRAVATION INDEPENDANTE DU FAIT ACCIDENTEL 
Toutes l
par un manque de soins dû à sa négligence ou par un traitement empirique, par une maladie ou une infirmité 
préexistante et en particulier par un état diabétique ou hématique, les indemnités dues seront déterminées 

traitement rationnel.  
 
PAIEMENT 
Les indemnités garanties sont payables : 
- En cas de 

 
-  

 
- 

et de s
dépenses engagées remboursables par nous. 

- 
compter de la décision judiciaire devenue exécutoire. 

 
 

7. DISPOSITIONS DIVERSES 
 
INFORMATIONS DES ASSURES 

 : 
 

accordées par le  
 

accordées par le présent contrat.  
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PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Nous prenons très au sérieux la protection de la vie privée de nos clients et nous nous engageons à 

protéger la vôtre. La présente clause explique comment nous collectons, utilisons et transférons vos 

caractère personnel que 

nous conservons lorsque vous faites appel à nos services. 

La présente clause énonce ce qui suit : 

- Le type de données à caractère personnel que nous collectons à votre sujet et de quelle manière ; 
- La façon dont les données sont utilisées ; 
- Notre fondement juridique pour la collecte de vos informations ;  
- Les personnes avec lesquelles nous partageons vos données ; 
- Où nous transférons vos informations ;  
- La durée pendant laquelle nous conservons vos informations ; 
- Vos droits et cho  ; 
-  ; et 
- Les modalités pour nous contacter pour toute question relative à la présente déclaration ou aux 

données à caractère personnel que nous détenons. 

Qui est TMHCC ?  

Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A. 
consulter le site http://www.tokiomarinehd.com/en/group/. Dans la présente clause de protection des 
données personnelles, Tokio Marine Europe S.A. est dénommée « TMHCC », « nous », « notre » ou « nos ».   

En application de la législation européenne sur la protection des données, si vous visitez notre site Web 
www.tmhcc.com (notre « Site Web 
européen (ou « EEE »), le responsable du traitement est TMHCC (Tokio Marine Europe S.A situé au Grand 
Duché de Luxembourg). 

-ce que des données à caractère personnel ? 

Dans la présente clause, les références faites aux « renseignements personnels » ou aux « données à 
caractère personnel » sont des références à des données qui peuvent être utilisées pour vous identifier.  Il 

votre adresse IP et votre localisation. 

Quelles données à caractère personnel collectons-nous ? 

 Informations que vous fournissez volontairement 

Afin de vous dispenser des services, nous pouvons vous demander de fournir des renseignements 
personnels. tre adresse électronique, votre adresse postale, votre 
numéro de téléphone, votre sexe, votre date de naissance, votre numéro de passeport, vos coordonnées 

nts 
personnels que vous êtes invité à fournir et les raisons sous-jacentes vous seront communiqués au moment 
où nous vous les demanderons. 
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Certains des renseignements que vous fournissez peuvent être des « données à caractère personnel 
sensibles ». Les « données à caractère personnel sensibles » comprennent les informations relatives à votre 
santé physique ou mentale. 

Informations que nous obtenons de sources tierces 

De temps à autre, nous pouvons recevoir des renseignements personnels vous concernant de tierces parties, 
mais seulement si nous avons vérifié que ces tierces parties ont votre consentement ou sont légalement 
autorisées ou tenues de nous divulguer vos renseignements personnels. 

Par exemple, si vous êtes une personne qui souscrit une assurance au

votre courtier utilise et partage vos données à caractère personnel, veuillez-vous référer à sa propre clause 
de protection des données personnelles. 

Nous pouvons également collecter des données à caractère personnel auprès des sources suivantes afin 
de vous dispenser des services : 

- Agences de référence de crédit ; 
- Bases de données antifraude et autres ; 
- Organismes gouvernementaux ; 
- Registre électoral ; 
- Décisions judiciaires ;  
- Listes de sanctions ; 
- Membres de la famille ; et 
- En cas de sinistre partie au sinistre, témoins, experts, experts en sinistres, avocats et 

gestionnaires de sinistres. 

Comment les données à caractère personnel sont-elles utilisées ? 

ctivités 
suivantes : 

- 
client) ; 

-  ; 
- Accepter des paiements de votre part ; 
- Communiquer avec vous au sujet de votre police ; 
- Renouveler votre police ; 
- Obtenir une réassurance pour votre police ; 
-  ; 
-  ; 
- Respecter nos obligations légales et réglementaires ; 
- Modéliser nos risques ; 
- Défendre ou poursuivre des actions en justice ; 
- Enquêter sur des fraudes ou poursuivre des fraudes ; 
- Répondre à vos demandes de renseignements ; ou 
- Lorsque vous vous inscrivez pour un compte en ligne ;  
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Notre fondement juridique pour la collecte de vos informations 

caractère personnel dépendra des données à caractère personnel concernées et du contexte spécifique 
dans lequel nous les collectons.  

Toutefois, nous collecterons normalement des données à caractère personnel si nous avons besoin de ces 
informations pour vous dispenser nos services/exécuter un contrat avec vous, si le traitement est dans notre 
inté
fondamentaux, ou avec votre consentement.  

lé
avant de vous accepter en tant que nouveau client.  

Si nous vous demandons de fournir des renseignements personnels pour satisfaire à une exigence légale 
ou pour exécuter un contrat avec vous, nous vous le préciserons au moment opportun et vous indiquerons 
si la fourniture de vos renseignements personnels est obligatoire ou non (ainsi que les conséquences 
possibles si vous ne les fournissez pas).  Vous n
caractère personnel.  Toutefois, si vous choisissez de ne pas nous communiquer les données demandées, 
nous pourrions ne pas être en mesure de vous dispenser certains services.  

De même, si nous collectons et utilisons vos renseignements personnels en fonction de nos intérêts légitimes 

légitimes. 

Si vous résidez en France, nous pouvons collecter et utiliser vos renseignements personnels, y compris les 

conformément à la loi Informatique et Libertés modifiée et au Règlement européen sur la protection des 
données.  

Si vous avez des questions ou avez besoin de plus amples informations concernant le fondement juridique 
sur lequel nous collectons et utilisons vos renseignements personnels, veuillez nous contacter en utilisant 
les coordonnées fournies dans la section « Contactez-nous » ci-dessous. 

Avec qui vos données à caractère personnel sont-elles partagées ? 

Nous pouvons divulguer vos renseignements personnels aux catégories de destinataires suivantes :   

aux sociétés de notre groupe, aux fournisseurs de services tiers et aux partenaires qui fournissent des 

autrement des renseignements personnels pour les finalités décrites dans la présente clause (voir 
« Comment TMHCC utilise mes données à caractère personnel ? »).  Une liste des sociétés actuelles de 
notre groupe est disponible sur http://www.tokiomarinehd.com/en/group/ et une liste de nos prestataires de 
services et partenaires actuels peut être disponible sur demande ; 

ou autre tiers compétent lorsque nous croyons que la divulgation est nécessaire (i) en vertu des lois ou 
règlements applicables, (ii) pour exercer, établir ou défendre nos droits ou (iii) pour protéger vos intérêts 
vitaux ou ceux de toute autre personne ; 

renseignements personnels uniquement pour les finalités énoncées dans la présente clause ; 

à toute autre personne avec votre consentement à la divulgation. 
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Transferts internationaux 

lequel vous résidez.  Ces pays peuvent avoir des lois sur la protection des données qui diffèrent des lois de 
votre pays. 

Plus précisément, les serveurs de HCC Insurance Holdings Inc. sont situés aux États-Unis.  Toutefois, 

monde entier.  Cela signifie que lorsque nous collecton
quelconque de ces pays. 

Toutefois, nous avons prévu des garanties appropriées pour exiger que vos données à caractère personnel 
demeurent protégées conformément à la présente clause de protection des d

transferts de données à caractère personnel entre les sociétés de notre groupe, qui exigent que toutes les 
sociétés du group

 

Nos Clauses Contractuelles Types peuvent être fournies sur demande.  Nous avons mis en place des 
g
peuvent être fournis sur demande. 

Pendant combien de temps les renseignements personnels sont-ils conservés ? 

Nous conserverons vos données à caractère personnel dans nos dossiers aussi longtemps que nous aurons 

demandé ou pour vous conformer aux exigences légales, fiscales ou comptables applicables.  Cela inclut 

données pour des raisons légales ou réglementaires.  Veuillez nous contacter en utilisant les coordonnées 
indiquées dans la section « Contactez-nous » ci-dessous si vous avez besoin de plus amples 
renseignements sur nos procédures de Conservation des Dossiers. 

Nous pouvons également conserver vos données à caractère personnel lorsque cela est nécessaire pour 
 

Vos droits en tant que personne concernée 

Vos principaux droits en vertu du droit sur la protection des données sont les suivants : 

i)  ; 

j) le droit de rectification ; 

k)  ; 

l) le droit à la limitation du traitement ; 

m)  ; 

n) le droit à la portabilité des données ; 

o)  ; et 

p) le droit de retirer son consentement. 

Si vous souhaitez accéder à vos renseignements personnels, les corriger, les mettre à jour ou demander leur 
suppression, nous vous demanderons de nous fournir une copie de deux des documents suivants :  Permis 
de conduire ; passeport ; certificat de naissance ; relevé bancaire (des 3 derniers mois) 
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raisonnables. 

renseignements personnels, nous demander de limiter leur traitement ou demander leur portabilité.  

De même, si nous avons collecté et traité vos renseignements personnels avec votre consentement, vous 
licéité 

de tout traitement que nous avons effectué avant votre retrait, ni le traitement de vos renseignements 
personnels effectué en fonction de motifs licites de traitement autres que le consentement. 

veuillez contacter la Commission nationale pour la protection des données du Grand-Duché de Luxembourg, 
1, avenue du  L-4361 Esch-sur-Alzette également joignable en ligne sur le site web 
https://cnpd.public.lu/fr.html 

Nous répondons à toutes les demandes que nous recevons de personnes souhaitant exercer leurs droits en 
matière de protection des données conformément à la législation applicable à la protection des données. 

contactant par e- nnées indiquées dans la section 
« Contactez-nous » au bas de cette clause. 

Prise de décision automatisée 

de décisions automatisées (y compris le profilage) qui vous touchent légalement ou qui vous touchent de 
façon sensiblement semblable.   

 logiciels), sans notre examen humain.  Par 
exemple, dans certains cas, nous pouvons utiliser des décisions automatisées pour déterminer si nous 

pour protéger 
processus décisionnel automatisé. 

Lorsque nous prenons une décision automatisée à votre sujet, vous avez le droit de contester la décision, 
  

Sécurité 

TMHCC accorde une grande importance à la sécurité de toutes les données à caractère personnel associées 
à ses clients.  Nous avons mis en place des mesures de sécurité pour tenter de nous protéger contre la 

 

Par exemple, nos politiques en matière de sécurité et de technologie sont périodiquement révisées et 
améliorées au besoin et seul le personnel autorisé a accès aux informations des utilisateurs.  Nous utilisons 
le protocole Secured Socket Layer (SSL) pour chiffrer les informations financières que vous saisissez avant 
de nous les envoyer.  Les serveurs que nous utilisons pour conserver les données à caractère personnel 
sont conservés dans un environnement sécurisé. 

produira pas, nous faisons de notre mieux pour empêcher cela. 
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Mises à jour de la présente clause de protection des données personnelles 

juridique, technique ou commercial. Lorsque nous mettrons à jour notre clause de protection des données 

des changements que nous apportons.  Nous obtiendrons votre consentement à toute modification 
importante de la clause de protection des données personnelles si et lorsque la législation applicable à la 

 

 

Nous contacter 

Si vous avez des questions au sujet de la présente clause, veuillez nous contacter en utilisant les 

coordonnées suivantes :  

Délégué à la protection des données 

Tokio Marine Europe S.A. 

26 avenue de la Liberté 

L-1930Luxembourg 

DPO-tmelux@tmhcc.com 

 
 
PRESCRIPTION 

 
Toute action dérivant du présent contrat est prescrite par deux ans. Ce délai commence à courir du 
jour de l'événement qui donne naissance à cette action, dans les conditions déterminées par les 
articles L.114-1 et L.114-2 du Code des Assurances. 
 
Toutefois, ce délai ne court : 
1) En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où les 

Assureurs en ont eu connaissance ; 
2) 

jusque-là.  
 

court que du jour où c  
 
La prescription est portée à dix ans dans les contrats d'assurance contre les accidents atteignant les 
personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de l'assuré décédé. 
 

(reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait, demande en justice même en 
référé, mesure conservatoire prise 

l'action peut, en outre, résulter de l'envoi d'une lettre recommandée ou d'un envoi recommandé électronique, 
avec accusé de réception, adressés par l'assureur à l'assuré en ce qui concerne l'action en paiement de la 
prime et par l'assuré à l'assureur en ce qui concerne le règlement de l'indemnité. 
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RECLAMATIONS 
 

En cas de difficulté, le Souscripteur consulte le Courtier par l'intermédiaire duquel le contrat est souscrit. Si 
 

 
Tokio Marine Europe S.A. (Tokio Marine HCC) 

36 rue de Châteaudun 

CS 30 99 

75441 Paris Cedex 09 

Tel: 01 53 29 30 00 Fax : 01 42 97 43 87 

Ou reclamations@tmhcc.com 
 

compter de la réception de celle-ci, sauf si la réponse elle-même est apportée au client dans ce délai. Il 
ui ne doit pas excéder deux mois à compter de la date de 

réception.  
 

 
 

LA  
TSA 50110 

75441 PARIS CEDEX 09 
 

risques professionnels. 
ORGANISME DE CONTROLE 
 
Conformément au Code des Assurances (article L 112-4) il est précisé que la compagnie TOKIO MARINE 
EUROPE S.A. est contrôlée par le Commissariat aux Assurances situé au 7, boulevard Joseph II, L - 1840 
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 
 
SANCTIONS INTERNATIONALES 
 
La présente garantie est sans effet : 
 
- 

sanction, restriction ou prohibition prévues par les lois et règlements, 
 
Ou 
 
- lorsque les biens et/ou les activités assurés sont soumis à une quelconque sanction, restriction, embargo 
total ou partiel ou prohibition prévus par les lois et règlements. 
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B221975, son siège social est situé au 26 avenue de la Liberté L-1930 Luxembourg. Capital social de 1 159 060 USD. Tokio Marine Europe S.A. (succursale en France), 36 
rue de Châteaudun CS 30099 75441 Paris Cedex 09 , est enregistrée au RCS de Paris sous le No B 843 295 221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les 
règles françaises du code des assurances. 

 

 

Annexe Forfait sportif et 
Indemnités Journalières en cas 

d hospitalisation 

Les assurés ayant souscrit la formule annuelle bénéficient des garanties suivantes en inclusion : 
 
Remboursement forfait sportif  

un arrê

maximum de  
 
Indemnités journalières en  

se relative de 3 
jours et dans la limite de  
 
 
Il est précisé que ces deux garanties sont cumulables 
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Assistance Rapatriement 

Conventions Spéciales 
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1. DEFINITIONS 

Accident  

cause extérieure. 

Les intoxications alimentaires sont assimilées à un accident 

Assuré 

La ou les personnes physiques désignées aux Conditions Particulières et sur lesquelles porte la garantie. 

Assisteur : 

TOKIO MARINE ASSISTANCE, Qui porte le risque. 

des Assurances), sise 8-14 Avenue des Frères Lumière, 94366 Bry-sur-Marne CEDEX (référence L.10). 

Bénéficiaire 

La ou les personnes physiques désignées aux Conditions Particulières et sur lesquelles porte la garantie. 

Couverture géographique 

Monde entier, sans franchise kilométrique (sauf convention contraire fixée aux Conditions Particulières). 

Domicile 

Monaco sont conventionnellement intégrées sous cette définiti
 

Par extension, le lieu de résidence peut être dans un pays autre que ceux précités ; Pays où réside un 
au Conditions Particulières). 

Dommages corporels 

Toute atteinte corporelle subie par une personne physique et les préjudices qui en résultent. 

Franchise 

Partie de l'indemnité restant à la charge du bénéficiaire. 

Maladie 

Altération de santé constatée par une autorité médicale, nécessitant des soins médicaux et la cessation 
absolue de toute activité professionnelle ou autre. 

Maladie chronique : maladie qui évolue lentement et se prolonge. 

Maladie grave : maladie mettant en jeu le pronostic vital. 

Membres de la famille 

Par membre de la famille, on entend, le conjoint ou concubin vivant sous le même toit, un enfant, un 
-parents, les grands-parents, les petits-enfants, les beaux-

frères et belles-  

tion 

Vie professionnelle. Par extension, et si cela est prévu aux Conditions Particulières, la couverture peut 
être étendue à la vie privée. 

Validité dans le temps 

Le produit d'assistance a la même validité dans le temps que le contrat d'assurance auquel il est lié 
(Conditions Particulières). 
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2. ASSISTANCE AUX PERSONNES 

2.1 PREAMBULE 

TOKIO MARINE ASSISTANCE ne peut en aucun cas se substituer aux organismes locaux de secours 
 

 

 

2.2  

Rapatriement ou transport sanitaire  

sur place, TOKIO MARINE ASSISTANCE organise et prend en charge :  

- soit le transport vers un centre régional hospitalier ou dans un pays suscept  ; 

-  

Selon la gravité du cas, le rapatriement ou le transport est effectué, sous surveillance médicale si 
nécessaire, par le plus approprié des moyens suivants : avion sanitaire, avion des lignes régulières, 
train, wagon-lit, bateau, ambulance. 

 

TOKIO MARINE 

ASSISTANCE 

au domicile. 

 

TOKIO MARINE ASSISTANCE organise et prend en charge à concurrence de 
sept jours
ne justifie pas ou empêche un rapatriement immédiat. 

TOKIO MARINE ASSISTANCE prend également en charge le retour en France métropolitaine de cette 
personne (où à son pays de Domicile) si elle ne peut utiliser les moyens initialement prévus. Si 

TOKIO MARINE 

ASSISTANCE prend en charge les frais de transport au départ de la France métropolitaine (en train 
1ere TOKIO MARINE 

ASSISTANCE te personne à hauteur de 100 
pendant sept jours maximum. 

Accompagnement lors du rapatriement ou du transport sanitaire 

sanitaire TOKIO MARINE ASSISTANCE 

vant sur place pour accompagner 
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2.3 PRESTATIONS EN CAS DE DECES 

Transport de corps 

TOKIO MARINE ASSISTANCE 

 

TOKIO MARINE ASSISTANCE prend en charge les frais annexes nécessaires au transport du corps, 
 

rémation en France métropolitaine sont à la 
charge des familles. 

TOKIO MARINE ASSISTANCE organise et prend en charge les frais 
aine ou au 

 

Autres prestations 

TOKIO MARINE ASSISTANCE organise et prend en charge le retour en France métropolitaine (ou au 
 autres ASSURES se trouvant sur place 

 

Dans le cas où des raisons administratives imposeraient une inhumation provisoire ou définitive sur 
place, TOKIO MARINE ASSISTANCE organise et prend en charge le transport aller et retour (en train 
1ere 

que son sé  

TOKIO MARINE ASSISTANCE 

se déplacer, et prend en charge les frais réels à concurrence de 100 
maximum de 700  

2.4 AVANCE DE LA CAUTION P  

En cas de poursuites judiciaires consécutives à un accident de la circulation et 
autre cause, TOKIO MARINE ASSISTANCE 10.000  et 

 

jours à compter de la restitution de cette dernière par les autorités. 

 

restations « Avance de caution pénale » et 
«  ». 
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3. EXCLUSIONS  

Sont exclus :  

- Les convalescences et les affections (maladie, accident) en cours de traitement non encore 
consolidées.  

- Les maladies préexistantes diagnostiquées 
 

- Les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ou de traitement. 

- Les états de grossesse, sauf complication imprévisible, et dans tous les cas, à partir de la trente-
sixième semaine de grossesse. 

- 
 

- Les conséquences de tentative de suicide. 

- Les dommages provoqués intentionnellement par un ASSURE ou ceux résultant de sa 
participation à un crime, à un délit ou une rixe, sauf en cas de légitime défense. 

- Les événements survenus lors de la pratique de sports dangereux (raids, trekkings, escalades...) 

matchs, concours, rallyes ou à leurs essais préparatoires, ainsi 
charge de tous frais de recherche.  

- 
pratiques non autorisées par les autorités locales. 

- Les conséquences de radiations ionisantes émises par des combustibles nucléaires ou par des 
produits ou déchets radioactifs, ou causés par des armes ou des engins destinés à exploser par 

 

- s officielles, de saisies ou 
contraintes par la force publique. 

- 
active. 

-  

- Les frais de recherche et de secours de personne en montagne, en mer ou dans le désert. 

- Les frais de secours sur piste (et hors-piste) de ski. 

4. DISPOSITIONS GENERALES 

4.1 ENGAGEMENTS FINANCIERS DE TOKIO MARINE ASSISTANCE 

-
avant ne peut donner lieu au remboursement que si TOKIO MARINE ASSISTANCE a été prévenu 
préalablement. 
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Les frais exposés seront remboursés sur présentation des justificatifs, dans la limite de ceux que TOKIO 

MARINE ASSISTANCE aurait engagés pour organiser le service. Lorsque TOKIO MARINE 

ASSISTANCE doit organiser le 

 

Lorsque TOKIO MARINE ASSISTANCE 

celui-
et de reverser le montant perçu à TOKIO MARINE ASSISTANCE sous un délai maximum de trois mois 
suivant la date de retour.  

au Domicile, sont pris en charge par TOKIO MARINE ASSISTANCE. 

Lorsque TOKIO MARINE ASSISTANCE a accepté le c
contractuellement, sa participation financière ne pourra être supérieure au montant qui aurait été engagé 
si la destination initiale avait été conservée. 

TOKIO MARINE ASSISTANCE 

de location de chambre réellement exposés, dans la limite des plafonds indiqués ci-avant et au Tableau 
 

4.2  

En cas de difficultés, les réclamations doivent être adressées à :  

 

TOKIO MARINE EUROPE S.A. 

36 rue de Châteaudun 

CS 30 99 

75441 Paris Cedex 09 

Si, après la réponse apportée par ce service, le désaccord persiste, un avis peut être demandé auprès 
du médiateur de la Fédération Française des 

-dessus. 

4.3 SUBROGATION 

ons contre tous tiers responsable à concurrence des frais 
engagés par elles en exécution de la présente Convention. 

4.4 PRESCRIPTION 

Toute action découlant de la garantie TOKIO MARINE ASSISTANCE est prescrite dans un délai de 
deux ans à compter de la date de l  

4.5 LIMITES APPLICABLES EN CAS DE FORCE MAJEURE  

TOKIO MARINE ASSISTANCE 

nts : guerres 
civiles ou étrangères, instabilité politique notoire, mouvements populaires, émeutes, actes de 
terrorisme-représailles, restriction à la libre circulation des personnes et des biens, grèves, explosions, 
catastrophes naturelles, désintégration 
prestations résultant des mêmes causes. 
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4.6  

(ou toute personne agissant en son nom) par tous les moyens précisés ci-après : 

 
 soit par téléphone : de 

France 
01 48 82 62 35 

 de 
l'étranger 

 

(33) 1 48 82 62 35 

 soit par télécopie : de 
France 

01 45 16 63 92 

 de 
l'étranger 

(33) 1 45 16 63 92 
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Responsabilité Civile Vie Privée 

 

Conventions Spéciales 
Réf. TM  RCVP  0720 
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RESPONSABILITE CIVILE  
VIE PRIVEE 

 
1. DEFINITIONS 

Dommage corporel 

Toute atteinte corporelle subie par une personne physique et les préjudices qui en résultent. 

 

Dommage matériel 

Toute  

 

Dommage immatériel consécutif 

conséquence directe de dommages corporels ou matériels garantis. 

 

Fait dommageable 

Fait qui constitue la cause génératrice du dommage. 

 

Franchise absolue 

La 
 

 

 

Pollution accidentelle 

 imprévu et qui ne se réalisent pas 
de façon lente, graduelle ou progressive. 

 

Réclamation 

 

 

Responsabilité civile 
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Sinistre 

e et ayant donné lieu à une ou plusieurs réclamations. Le fait dommageable 
est celui qui constitue la cause génératrice du dommage. Un ensemble de faits dommageables ayant la 
même cause technique est assimilé à un fait dommageable unique. 

 

Tiers 

Toute pers  

 

Véhicule terrestre à moteur 

-à-

conducteur) ou de choses. 

 

 

2. OBJET DE LA GARANTIE  

incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs, causés aux tiers au cours 
de sa vie privée. 

On entend par vie privée toute activité à caractère non professionnel.  

 

 

3. DEFENSE 

 

 

 

4. EXCLUSIONS  

SONT EXCLUS : 

 

LES  

LES DOMMAGES CAUSES PAR LA GUERRE CIVILE OU ETRANGERE DECLAREE OU NON, LES 
EMEUTES ET MOUVEMENTS POPULAIRES, LES ACTES DE TERRORISME, ATTENTATS OU 
SABOTAGES. 

LES DOMMAGES CAUSES PAR DES ERUPTIONS VOLCANIQUES, TREMBLEMENTS DE TERRE, 
TEMPETES, OURAGANS, CYCLONES, INONDATIONS, RAZ-DE-MAREE ET AUTRES CATACLYSMES. 

GARANTISSANT DES EVENEMENTS INCERTAINS (ARTICLE 1964 DU CODE CIVIL). 
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o PAR DES ARMES OU ENGINS DESTINES A EXPLOSER PAR MODIFICATION DE STRUCTURE 
 

o PAR TOUT COMBUSTIBLE NUCLEAIRE, PRODUIT OU DECHET RADIOACTIF, 

o PAR TOUTE SOURCE DE RAYONNEMENTS IONISANTS (EN PARTICULIER TOUT RADIO-
ISOTOPE). 

OUVR

 

ASSURE ET QUI ONT 

DESDITS ENGAGEMENTS. 

AUX ETATS-UNIS D'AMERIQUE ET AU CANADA : 

o LES INDEMNITES REPRESSIVES (PUNITIVE DAMAGES) OU DISSUASIVES (EXEMPLARY 
DAMAGES), 

o LES DOMMAGES DE POLLUTION. 

-1 DU CODE DES 

TERRESTRES A MOTEUR, LEURS REMORQUES OU SEMI-
PROPRIE

TRANSPORTE). 

LES DOMMAGES MATERIELS ET IMMATERIELS CONSECUTIFS, CAUSES PAR UN INCENDIE, UNE 
EXPLOSION OU UN DEGAT DES EAUX AYANT PRIS NAISSANCE DANS LES BATIMENTS DONT 

 

 

LES DOMMAGES MATERIELS (AUTRES QUE CEUX VISES AUX DEUX EXCLUSIONS PRECEDENTES) 

 

LES CONSEQUENCES DE LA NAVIGATION AERIENNE, MARITIME, FLUVIALE OU LACUSTRE AU 
 

LES DOMMAGES CAUSES PAR LES ARMES ET LEURS MUNITIONS DONT LA DETENTION EST 

PREFECTORALE. 

DE LA PRATIQUE DE LA CHASSE. 

LES DOMMAGES CAUSES PAR LES ANIMAUX AUTRES QUE DOMESTIQUES. 

DE DEUXIEME CATEGORIE (CHIENS DE GARDE ET DE DEFENSE), -12 DU 
CODE RURAL ET DE LA PECHE MARITIME

-21 DU CODE RURAL ET 
DE LA PECHE MARITIME  GARDIEN 
(LOI N° 99-5 DU 6 JANVIER 1999 RELATIVE AUX ANIMAUX DANGEREUX ET ERRANTS ET A LA 
PROTECTION DES ANIMAUX). 
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LES CONSEQUENCES : 

o  

o ON 
SPORTIVE ; 

o DE LA PRATIQUE DE SPORTS AERIENS OU NAUTIQUES MOTORISES. 

 

oumis à 
 

 

 

5. PERIODE DE GARANTIE  

conséquences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait dommageable survient entre la 

constitutifs du sinistre (article L. 124-5 du Code des assurances). 

 

 

6. MONTANT DES GARANTIES 

Les montants de garantie 
 

 

La date du sinistre est celle du fait dommageable. Les conditions et montants de garantie sont ceux en 
vigueur à cette date. 

 

Le montant de la garantie est fixé tel que ci-après : 

 

Responsabilité civile Vie Privée 

 Dommages corporels, matériels et immatériels   par sinistre 

    Dont  

 Dommages matériels et immatériels consécutifs 
   par sinistre 

 Défense devant les juridictions civiles, commerciales ou 
administratives. Défense des intérêts civils devant les juridictions 
répressives  

 

dépassement du plafond de garantie en cause 
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réf TMHCC-BAR-07/20

PERMANENTE TOTALE

- 100%
- Perte complète de la vision des deux yeux 100%
- 100%
- membres 100%

PERMANENTE PARTIELLE

CRÂNE ET RACHIS
- 40%
- 45%
- 30%
- : maximum selon raideur 30%
- Fracture prononcée ou luxation de la colonne vertébrale avec raideur rachidienne importante,

Signe - 25%
- Perte de dents sans prothèses possible (par dent)

- Incisives - canines 0,60%
- Prémolaires 0,80%
- Molaires 1%

- Traumatisme crânien accompagné de perte de connaissance avec phénomènes post commotionnels sans 
signes neurologiques objectifs

Maximum 
5%

MEMBRES SUPERIEURS DROITE GAUCHE
- Amputation ou paralysie totale du membre supérieur 65% 55%
- - 55% 45%
- 60% 50%
- 30% 25%
- -bras (pseudarthrose lâche des deux os) 25% 20%
- Perte totale des deux mouvements

- de 40% 30%
- du coude 20* à 25**% 15* à 20**%
- du poignet 15* à 25**% 10* à 20**%

- Perte totale du pouce 22% 18%
- 15% 10%
- Perte totale du médius 12% 10%
- 15% 10%

MEMBRES INFERIEURS
- 60%
- 50%
- -tarsienne (Syme) 45%
- Fracture non consolidée de la cuisse pseudarthrose du fémur : Maximum 45%
- Fracture non consolidée de la jambe pseudarthrose des deux os : Maximum 35%
- Fracture non consolidée du péroné seul (pseudarthrose) 2%
- Perte totale des mouvements :

- de la hanche 30* à 40**%
- du genou 20* à 30**%
- du cou-de pied 10* à 15**%

- Amputation du gros orteil 10%
- 3%

*Position favorable **Position très favorable

au gauche et vice versa.
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